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Genevoises Navigations S.A. (SMGN) pour l'exercice 2010 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I.  Introduction 

Le présent rapport se réfère au contrat de prestations 2010 conclu entre 
l’Etat de Genève et la Société des Mouettes Genevoises Navigations S.A. 
(SMGN). Pour un bref rappel historique, un premier contrat pluriannuel de 
prestations a été formalisé pour les années 2001-2004. Il a été suivi par un 
nouveau contrat pour les années 2005-2006, qui a fait l'objet d'un avenant 
permettant d'étendre sa durée de validité à 2007, puis par trois contrats de 
prestations ramenés à un an, ceci compte tenu des conflits importants qui ont 
surgi dès 2007 à propos de la gestion de la SMGN. Cette période 
mouvementée, qui a donné lieu à une procédure judiciaire intentée contre elle 
par l'Etat de Genève et à un remaniement important du fonctionnement de 
l'entreprise, peut être considérée comme close. Le contrat de prestations 2010 
est donc le sixième contrat de ce type. Depuis, un nouveau contrat de 
prestations pluriannuel 2011-2014 a été signé entre les parties, qui a 
concrétisé l'assainissement de la situation et la mise en place d'un cadre 
conventionnel et financier plus stable permettant de se projeter sur l'avenir. 

En date du 14 mars 2012, le Conseil d'Etat a donné son approbation au 
rapport annuel de gestion comportant le compte de profits et pertes et le bilan 
pour l'exercice 2010 de la SMGN, ainsi qu'au rapport d'exécution de l'offre 
de prestations 2010. 
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II. Bilan du Plan directeur 2007-2010 et évolution récente 

Le contrat de prestations 2010 se réfère au Plan directeur des transports 
collectifs 2007-2010. Sur les objectifs de ce Plan concernant la SMGN, fixés 
en avril 2006, seul celui de remplacement du débarcadère de la Perle du Lac 
par celui de Châteaubriand a été atteint compte tenu de la période de 
turbulences qui a suivi. 

Trois nouveautés prévues n'ont pas pu être mises en place : il s'agit du 
futur débarcadère du Pont de la Machine, de la création d'une nouvelle ligne 
M5 Châteaubriand – Eaux-Vives et de l'acquisition de nouveaux bateaux 
solaires, projets auxquels il a été temporairement renoncé, essentiellement 
pour des raisons budgétaires. 

Le prolongement de l'horaire de circulation en soirée est un objectif qui a 
été reporté en 2011 (pour les mois de juillet et août) et en 2012 (d'avril à 
octobre) dans le contrat de prestations 2011-2014. 

Ainsi, les contrats de prestations successifs de cette période ont dû être 
adaptés à l'évolution de la situation de crise. Si l'on considère les objectifs 
d'exploitation fixés annuellement par ceux-ci, la SMGN les a respectés. 

Considérant également que l'année de référence du Plan directeur est 
2002, on observe que l'offre de transport a plus que triplé en huit ans, en 
passant de 2 millions de places*kilomètres (PK, c'est-à-dire le nombre de 
kilomètres commerciaux parcourus par la capacité des bateaux) en 2002 à 
6,9 millions en 2010, soit + 245 %. Cela a pu se faire par le biais de 
l'ouverture d'une quatrième ligne et l'extension de l'exploitation sur 12 mois 
en 2004, ainsi que par l’acquisition de deux bateaux électriques-solaires de 
plus grande capacité de transport en 2003 et 2004. Entre 2009 et 2010, les PK 
réalisés ont augmenté de 1,75 %.  

Pour ce qui est de la fréquentation, mesurée en voyages*kilomètres, celle-
ci n'a cessé de croître chaque année depuis 2002. Elle est passée de 574 000 
en 2002 à 1,3 million en 2010, soit + 128 %. Entre 2009 et 2010, la 
fréquentation a progressé de 2,8 %. 

 
III. Rapport sur la réalisation de l’offre de transport 2010 

L'assemblée générale des actionnaires a adopté le 28 juin 2011 les 
comptes de la SMGN au 31 décembre 2010, ainsi que le rapport de gestion 
contenant le rapport d'exécution de l'offre de prestations 2010. La SMGN a 
remis à l'Etat ces documents les 28 juin et 7 juillet 2011. Le 25 octobre 2011, 
la SMGN a adressé à l'Etat de Genève des compléments d'information 
demandés par lui en vue de l'élaboration du présent rapport. 
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A) Faits marquants de l'année 2010 

Un expert en architecture navale a été mandaté par la direction générale 
de la mobilité (DGM) pour analyser l'état technique de la flotte des bateaux 
de la SMGN. Le rapport, daté du 25 février 2010, a conclu à un bon état 
général de la flotte. Les trois bateaux en bois génèrent cependant des travaux 
d'entretien coûteux, avec un niveau de sécurité inférieur aux bateaux en 
composite ou en acier. L'expert relève la qualité du travail des charpentiers de 
marine. Rappelons qu'il n'existe pas d'autre compagnie de navigation avec 
concession fédérale possédant des bateaux en bois, que l'expert conseille à 
terme de remplacer. Compte tenu du fait que les trois bateaux en bois auront 
tous été complètement rénovés entre 2009 et 2012, la décision d'acquérir de 
nouveaux bateaux solaires, qui impacterait en outre fortement les charges, 
sera reconsidérée pour la prochaine période. 

La DGM a également procédé à une expertise des budgets 2011-2014, 
remis par la SMGN, analyse qui a permis, en concertation avec elle, de fixer 
au plus juste les prévisions de charges pour les quatre années à venir. 

Cet important travail a posé les bases financières de la négociation du 
nouveau contrat de prestations quadriennal 2011-2014 qui est l'événement 
principal de l'année 2010. 

Sur le plan des infrastructures, l'année a vu l'aménagement du 
débarcadère de Châteaubriand, en remplacement de celui de la Perle du Lac, 
trop excentré. De plus, la plateforme mobile permet aux personnes à mobilité 
réduite d'embarquer aisément dans les bateaux. 
 

B) Réalisation de l’offre de transport 2010 

L'offre globale de transport n'a que peu varié entre 2009 et 2010, car le 
nombre de lignes des Mouettes genevoises, s'élevant à quatre, n'a subi aucune 
modification en 2010. Cependant, deux améliorations du réseau sont à 
mentionner. L'une, qualitative, est liée au déplacement du débarcadère de la 
Perle du Lac à Châteaubriand, ce qui a impacté quelque peu l'indicateur des 
places*kilomètres, ce dont le contrat de prestations 2010 a tenu compte en 
fixant un objectif légèrement inférieur à celui de 2009. L'autre, quantitative, 
concerne le début du service du samedi, qui a été avancé de 10h à 8h30 pour 
les lignes M1 et M2, de 9h50 à 8h20 pour la ligne M3 et de 9h50 à 9h20 pour 
la ligne M4. Les fréquences n'ont pas été modifiées.  

Pour rappel, les contrats de prestations 2009 et 2010 comprennent des 
indicateurs de suivi avec des cibles à atteindre et un système de pénalités. Le 
contrat est considéré comme rempli pour autant que chacune des cibles soit 
atteinte, c'est-à-dire lorsque le résultat se situe au-dessus ou égal à 95 % de la 
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cible. Celle-ci est partiellement atteinte lorsque le résultat se situe entre 80 % 
et 94 % de la cible, et non atteinte lorsque qu'elle est inférieure ou égale à 
79 % de la cible. Les cibles peuvent occasionner une pénalité de 25 000 F au 
maximum si elles sont partiellement atteintes, et de 50 000 F au maximum si 
elles ne sont pas atteintes.  

La réalisation des objectifs pour l'année 2010 se présente comme suit : 

Offre de transport 

Celle-ci se mesure en places*kilomètres (PK). L'objectif a été dépassé 
avec 100,79 % de réalisation en 2010, l'offre ayant même été augmentée de 
1,75 % par rapport à 2009, compte tenu de la mise en service plus matinale 
du samedi. Relevons que le contrat de prestations prévoit de corriger 
l'objectif annuel par les nombres de trajets annulés pour cause de mauvais 
temps, ce qui ne peut être imputé à l'exploitant.  

Conditions d'exploitation 

C'est un objectif de ponctualité et de régularité qui concerne le respect des 
cadences de dix minutes pour les lignes M1 et M2 et le respect de l'horaire 
pour les lignes M3 et M4 de plus basse fréquence. Le résultat 2010 montre 
que l'objectif est atteint avec les quatre lignes qui se situent entre 95,5 % et 
100 % des trajets étant dans la marge de tolérance admise de respectivement 
quatre et trois minutes par rapport à l'horaire. 

Fréquentation 

Cet indicateur est mesuré en voyages*kilomètres, soit la somme des 
distances parcourues par les voyageurs dans les bateaux. Il a été dépassé avec 
100,68 % de réalisation. La fréquentation n'a pas seulement augmenté par 
rapport à l'objectif de l'année mais également par rapport à l'an dernier 
puisque sa croissance a été de + 2,8 %. 
 

IV. Rapport annuel de gestion de l’entreprise et comptes de la SMGN 
pour l’exercice 2010 

Les comptes de la SMGN sont présentés sur la base du référentiel 
comptable Swiss GAAP RPC. 

L'année 2010 s'est achevée avec un bénéfice net de 67 651 F par rapport à 
une perte nette de 67 435 F en 2009. Le budget était, quant à lui, prévu à 
l'équilibre. 
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A) Analyse des comptes 2010 par rapport au budget 2010 

Produits (hors contributions cantonales) 

Les produits, budgétés à 924 875 F, ont atteint 932 631 F, soit une hausse 
de 0,8 % (+ 7 756 F). 

Cette augmentation provient de la part des recettes brutes Unireso 
revenant à la SMGN, en hausse de 1,3 % (+ 11 483 F). Cette hausse est 
partiellement compensée par une baisse des recettes diverses de 3 727 F 
(commissions et recettes électricité). Les produits n'ont donc eu que peu 
d'impact sur l'évolution du résultat. 

Charges d'exploitation et de gestion 

Le total des charges, budgeté à 3 344 482 F, a atteint 3 284 587 F, soit 
une baisse de 59 895 F (- 1,8 %). Cette bonne performance globale couvre 
des variations importantes de la répartition entre les charges d'exploitation et 
de gestion. En effet, les charges d'exploitation, qui représentent le 56,1 % des 
charges totales, sont inférieures au budget de 233 447 F (- 11,2 %), alors que 
les charges de gestion (43,9 % du total) ont dépassé le budget de 173 552 F 
(+ 13,7 %). 

L’élément principal qui explique la baisse des charges d’exploitation est 
la réduction de 248 629 F (- 15,9 %) des charges de personnel technique, la 
SMGN ayant fonctionné en sous-effectif durant plus d’un semestre en 2010 
compte tenu de départs, de congés non payés et de nouveaux engagements à 
salaires inférieurs. Par ailleurs, en accord avec Unireso, la SMGN n’a pas 
changé le système de comptage des passagers en raison de son prix jugé trop 
coûteux, soit - 14 480 F de frais prévus sur ce poste (- 41,4 %). Ce gain de 
charges a été quelque peu réduit par des dépassements constatés sur les 
postes suivants: entretien des débarcadères suite à la réfection de l'installation 
électrique sur les pontons (+ 12 063 F soit + 63,8%), carburant/électricité 
(+ 8 826 F soit + 27,6 %) et frais Unireso, y compris la restitution à l'Etat de 
Genève du trop perçu de recettes nettes (+11 484 F, voir point IV-B). 

Pour ce qui concerne les charges de gestion (+ 173 552 F), plusieurs 
postes sont concernés par des variations significatives au budget. Dans le 
sens de l’économie budgétaire, les charges de personnel administratif sont 
inférieures de 103 317 F (- 16,1 %) suite à la décision de ne pas engager de 
responsable des ressources humaines. Les frais de formation sont inférieurs 
de 8 300 F (- 41,5 %). Les intérêts passifs ont pu être réduits de moitié 
(- 18 081 F) vu la baisse des taux et le remboursement partiel du prêt 
bancaire effectué en 2010. De même, différents postes de dépenses évoluent 
favorablement : les frais d'imprimerie (- 10 064 F), les honoraires de révision 
comptable (- 13 212 F), et les impôts et taxes (- 10 336 F). Il est à relever en 
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outre que la rémunération des fonds propres budgetée à 32 500 F n’a 
finalement pas été prélevée par les actionnaires en 2010, tout comme en 
2009. 

L’exercice 2010 a donc été pénalisé principalement par le dépassement 
budgétaire de deux postes : premièrement, la direction de la SMGN a décidé 
de constituer diverses provisions totalisant 133 000 F pour travaux 
et  dépenses futurs, ce qui représente une dérogation aux principes de la 
norme 23 des Swiss GAAP RPC, vu leur caractère de réserve. Les travaux 
concernent des rénovations qui auraient dû être effectuées en 2010 sur le 
camion-grue (80 000 F) et sur la remorque (12 000 F). La société a cependant 
dû porter toute son attention aux travaux de rénovation plus lourds que 
prévus de la ligne 1 (MG1), et aussi au fait que la société mandatée s'est 
trouvée en difficultés internes, ce qui a retardé la mise en œuvre des autres 
rénovations prévues. S’ajoutent à cela des dépenses qui n'ont pas été 
budgetées dans le contrat de prestations 2011-2014 (identification pavillon, 
actualisation site internet, matériel, habillement et radios). Afin de ne pas 
prétériter ce dernier, la direction de la SMGN a choisi de constituer ces 
provisions en vue de disposer des ressources financières suffisantes en 2011. 
De la même manière que l'organe de révision n'a pas émis de réserve, l'Etat 
de Genève ne s'oppose pas à cette provision, ceci afin de préserver le contrat 
de prestations 2011-2014. 

Deuxièmement, et c’est la raison principale, les honoraires divers (hors 
ceux de la révision et des administrateurs) ont été cinq fois supérieurs au 
budget, passant de 51 518 F à 262 170 F, en raison des mandats 
exceptionnels suivants: élaboration de budgets détaillés en vue du contrat de 
prestations 2011-2014 avec l'Etat de Genève, participation et suivi de l'audit 
mené par l'Etat de Genève, et négociations avec l'Etat de Genève concernant 
le mécanisme de garantie de recettes nettes 2007-2009 (voir point IV-B). 
D’autres postes, plus difficiles à prévoir, ont dépassé le budget : les frais de 
représentation ont doublé (+ 8 916 F), et la TVA non récupérée est en 
augmentation (+ 13 031 F). 
 

B) Garantie de recettes nettes de charges Unireso 

Les contrats de prestations SMGN prévoient expressément une garantie 
par l'Etat de recettes de transport Unireso minimales. Cette garantie 
s'applique sur la part des recettes nettes de charges Unireso revenant à la 
SMGN. En contrepartie, il est stipulé qu'en cas d'excécent de recettes de 
transport nettes Unireso, celui-ci est intégralement restitué à l'Etat de Genève.  

En 2010, il s'est agi de régulariser les années 2007 à 2009 qui n'avaient 
pas pu être traitées en raison de divergences d'interprétation du mécanisme de 
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la garantie. S'agissant des exercices 2007 et 2008, les recettes nettes de 
charges se sont révélées inférieures aux montants prévus dans le contrat de 
prestations Unireso 2007-2010, à hauteur de 27 284 F, alors que pour 
l'exercice 2009, celles-ci ont été supérieures de 13 369 F. L'Etat de Genève a 
donc versé à la SMGN, en août 2010, un montant de 13 915 F régularisant la 
situation 2007 à 2009, après que le département des finances (DF) ait autorisé 
la demande de crédit supplémentaire. La SMGN a par contre comptabilisé 
ces écritures sur les comptes 2009, de sorte à respecter le principe d'échéance. 

L'application du mécanisme de la garantie pour l'exercice 2010 a 
engendré une rétrocession en faveur de l'Etat de Genève de 6 637 F. Cette 
rétrocession a été comptabilisée sur les comptes 2010 de la SMGN, afin de 
respecter le principe d'échéance, alors qu'à l'Etat de Genève elle est 
comptabilisée sur l'exercice 2011, l'exercice 2010 étant déjà bouclé. 
 

C) Analyse des comptes 2010 par rapport aux comptes 2009 

Produits (hors contributions cantonales) 

Les recettes des lignes Unireso ont augmenté de 46 628 F (+ 5,5 %) pour 
des recettes diverses stables. C’est le reflet de la hausse de fréquentation sur 
l'ensemble d'Unireso. 

Charges d'exploitation et de gestion 

Le total des charges a augmenté de 2 953 936 F à 3 284 587 F entre 2009 
et 2010, soit une hausse de 330 651 F (+ 11,2 %), ce que les contrats de 
prestations respectifs prévoyaient puisque la contribution de base de l’Etat a 
augmenté de 419 607 F entre 2009 et 2010. La part des charges de personnel 
et de formation a passé de 65,1 % à 56 % en 2010. 

On remarque que les charges de personnel technique étaient plus élevées 
de 88 985 F en 2009, l’exercice 2010 représentant un creux atypique à cet 
égard. De même, l’année 2009 a vu des coûts d’entretien particulièrement 
élevés, qui ont été fortement compensés au niveau comptable par une 
dissolution de provision. En comparaison réelle, le coût d’entretien des 
bateaux a passé de 394 271 F à 231 612 F en 2010. La dissolution de 
provision pour travaux de 319 580 F effectuée en 2009 fait donc apparaître 
une apparente augmentation des frais d’entretien des bateaux en 2010 de 
156 921 F.  

La hausse des charges en 2010 s’explique par plusieurs autres postes : les 
charges de personnel administratif (+ 46 330 F, soit + 9,4 %), les frais de 
locaux (+ 20 872 F, soit + 81,3%), vu la location temporaire d'un local de 
stockage, les frais de publicité et de représentation, quasi inexistants en 2009 
(augmentés de 29 424 F), le poste entretien des véhicules (augmenté de 
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133 399 F puisqu’il contient la constitution des provisions pour travaux 
évoquées ci-dessus), les frais d’assurance (+ 10 620 F, soit + 70,6 %) et 
surtout les honoraires divers (+ 141 010 F, soit + 116,4 %) relatifs aux 
mandats exceptionnels mentionnés plus hauts.  

Par contre, l’année 2010 a permis de réduire les postes suivants : les frais 
de formation  (- 42 520 F,  soit  - 78,4 %),  les frais  de  carburant - électricité  
(- 10 950 F, soit - 21,1 %), les coûts d’entretien des débarcadères (- 11 233 F, 
soit - 26,6 %), les  charges  diverses  d’exploitation  de lignes (- 26 632 F, 
soit - 58,7 %). Par ailleurs, les honoraires des administrateurs ont été réduits 
de 20 000 F en 2010, cette réduction étant maintenue dans le contrat de 
prestations 2011-2014. Ceci représente le deuxième effort des dirigeants 
après la renonciation à la rémunération des fonds propres.  

Si l’on veut apprécier la performance intrinsèque de l’entreprise, il faut 
calculer son résultat avant la contribution de base de l’Etat et exclure les 
éléments non monétaires (amortissements et variations de provisions). On 
constate alors que le déficit de trésorerie de la SMGN (ou cash flow négatif) 
a passé entre 2009 et 2010 de 2 250 954 F à 2 058 920 F, soit une 
amélioration de 192 034  F (+ 8,5 %). Si l’on tient compte ensuite de la 
contribution de l’Etat, le résultat a passé d’un déficit de trésorerie de 
250 953 F à un afflux de trésorerie de 360 687 F (cash flow), soit une 
amélioration de 611 640 F par rapport à 2009. On peut donc dire qu'environ 
le tiers du flux de trésorerie produit entre 2009 et 2010 est imputable à la 
société et que les deux autres tiers viennent de l'augmentation de la 
subvention étatique.  

Par ailleurs, le tableau des flux de trésorerie, qui permet d’analyser 
quelles ont été les sources de fonds de l’année et la façon dont l’entreprise les 
a employés, fournit les constatations suivantes : au cash flow 2010 de 
360 687 F s’ajoute la variation du fonds de roulement de l’entreprise, qui 
additionne toutes les différences en plus ou en moins entre les 31 décembre 
2009 et 2010 des comptes de l’actif et du passif circulant (ou de court terme). 
Cela donne le flux de trésorerie lié à l’activité purement opérationnelle, qui 
s’élève à 425 698 F pour l’année 2010. Ce montant élevé a permis à la 
SMGN de réduire de 130 000 F sa dette bancaire de long terme cette année. 
Au final, l'augmentation nette de liquidités de 288 466 F, principalement 
visible dans l’augmentation du disponible à l'actif, la met en situation 
d'assumer le paiement des travaux provisionnés et reportés, ainsi que le 
remboursement partiel à l'Etat du résultat bénéficiaire de l'année.  

Ainsi, la vision cash des exercices successifs montre bien qu'en réalité 
l'exercice 2009 a été financièrement très difficile pour la SMGN, car il s'est 
traduit par un flux de liquidité négatif de 314 818 F provenant de l’activité 
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opérationnelle, nécessitant l'utilisation du placement à terme de 170 000 F et 
la diminution drastique de ses autres liquidités. Elle a cependant fait face en 
2009 sans compromettre sa trésorerie courante et sans devoir toucher pour 
autant au crédit-fournisseurs. La SMGN n’a pas investi en 2010 ni en 2009. 
L'année 2010 a donc permis de renflouer la liquidité de l'entreprise pour 
l'avenir.  

Pour ce qui est du bilan, la part des fonds propres, de 587 600 F, a passé 
de 39,8 % à 38 % du total, ce qui reste un très bon ratio de financement 
propre, permettant de couvrir le 59,6 % des actifs immobilisés. L'existence 
d'un compte-courant actionnaire au passif, augmenté à 53 412 F, améliore 
encore l'engagement propre. Cela dit, la présence d’une perte reportée 
substantielle fragilise la marge de manœuvre de la société, qui est d'environ 
200 000 F avant le surendettement théorique. Le plan financier 2011-2014 
permettra de stabiliser la situation. Si l’on ajoute aux fonds propres le prêt 
bancaire de long terme, les fonds à long terme dont dispose la société 
permettent de couvrir ses actifs immobilisés à 113,4 %, ce qui représente un 
ratio suffisant de financement à long terme, en amélioration par rapport à 
2009 (108,2 %). 
 

D) Indicateurs financiers 

Le taux de couverture globale, qui mesure la capacité de l'entreprise de 
couvrir ses charges par les recettes, est de 28,39 %, plus élevé que la cible de 
27,58 % prévue au plan financier (annexe 2 du contrat de prestations). 
L'objectif est donc dépassé, bien qu'il ait été en baisse programmée par 
rapport à 2009 (30,01 %).  

Le deuxième indicateur financier est l'indicateur mesuré en francs des 
coûts en rapport à l'offre (PK). Il est quasi identique à l'objectif avec 0,476 F, 
en légère baisse par rapport à 2009 (0,44 F) vu la progression des charges. 
L'objectif 2010 est donc atteint. 
 

E) Distribution du résultat annuel 

Conformément à l'article 13 du contrat de prestations 2010, la SMGN a 
conservé 25 % du bénéfice net réalisé de 67 651 F, soit 16 913 F, qui a été 
porté au bilan afin de diminuer la perte reportée qui se situe à fin 2010 à 
180 071 F. 

Si l'on tient compte de l'ensemble des éléments concernant l'exercice 
2010, la contribution finale 2010 de l'Etat de Genève en faveur de la SMGN 
s'élève à 2 441 692 F. Ce montant comprend d'une part la subvention de base 
de 2 419 607 F et, d'autre part, les indemnités Unireso de 77 480 F, ainsi que 
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le prévoyait le contrat de prestations SMGN (total = 2 497 087 F). A cette 
contribution s'ajoutent 1 980 F au titre de participation financière cantonale 
aux frais de gestion et de communication Unireso, mais se retranchent la 
rétrocession de 6 637 F sur la garantie de recettes et la distribution de 
bénéfice de 50 738 F (75 % du bénéfice net). 

Le complément de 13 915 F qui a été versé à la SMGN en vertu d'une 
disposition contractuelle (voir sous partie IV.B) concerne des exercices 
antérieurs. 
 
V.  Conclusion et perspectives 

L'analyse des comptes et des prestations de la SMGN démontre que le 
contrat de prestations a été rempli en 2010. Pour ce qui est de 2011, la 
fréquentation devrait poursuivre sa hausse, notamment grâce à l'extension de 
l'offre en soirée des mois de juillet et août. La SMGN a modernisé son outil 
informatique relatif à la comptabilité permettant des reportings et des 
indicateurs automatisés. Elle poursuit ainsi le processus entamé pour 
améliorer sa gestion. A fin juillet, les comptes prévisionnels sont conformes 
au budget 2011 et prévoient une fréquentation fortement augmentée. De 
nouveaux pilotes sont actuellement formés en vue de l'horaire de soirée à 
étendre à cinq autres mois de l'année 2012. La contribution de l'Etat de 
Genève sera donc en hausse dès 2012 pour absorber le surplus de charges 
salariales induites. A noter que le taux de rétrocession des bénéfices nets a été 
porté de 75 % à 50 % avec le nouveau contrat de prestations, de façon à 
l'harmoniser avec celui des TPG.  

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Pierre-François UNGER 
 
 
Annexes : 
1. Extraits du rapport de gestion et d'exécution de la SMGN sur l'exercice 

2010 
2. Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels de l'exercice 

2010 de la SMGN 
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